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P1D – le 06/02/2019 
 

Additif à la note d’information relative à la campagne des temps partiels 
parue au BD du 31/01/2019 

 
 

Référence : Bulletin académique n° 804 du 28 janvier 2019 
Destinataires : enseignants du 1er degré 
 
Dossier suivi : Gabriel DUBOC (04.90.27.76.20) 
  

 

 
 

Les enseignants souhaitant connaitre le montant de la surcotisation sont invités à consulter 

l’application « Surcot » disponible au lien suivant :  

 
https://appli.ac-aix-marseille.fr/surcot 
 
 

Les rubriques suivantes seront à renseigner : 

 

- L’indice de rémunération mentionné sur le bulletin de salaire 

- Le nombre de points de NBI (éventuellement) 

- La quotité de service souhaitée. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signataire : Gabriel DUBOC, chef du Pôle 1er degré - Moyens - RH 
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